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(57) Abrégé : L'invention concerne une tente à double dôme solidaire et soudé ne formant
qu'une seule tente autoporteuse et tendue, aucun pilier ne se trouvant à l'intérieur. Cette
tente est caractérisée par une structure métallique démontable grâce à un système de
connexion par boîtier, se fixant au sol par chevilles mécaniques, piquets, ou lestage. Cette
structure est habillée par une toile en pvc en double dômes formant 2 pointes donnant une
forme courbée de profil extérieur, cette toile qui forme le toit est elle-même tendue par un
système de tension centrale et par un deuxième système de tension latéral assuré par un
câble souple en acier.
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